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B) Synthèse : 

1)  PRESENTATION DE LA DGAC : 

La Direction Gçnçrale de lɈAviation Civile (DGAC) joue un ròle central dans le monde du transport 
açrien franåais. Elle est lɈune des directions gçnçrales du ministære de lɈEnvironnement, de 
lɈEnergie et de la Mer (MEEM). 
 
Elle est garante de la sécurité et de la sûreté du trafic aérien civil français ainsi que des équilibres 
entre son développement et la protection de lɈenvironnement. Elle est Þ la fois une autoritç 
règlementaire, un pôle de surveillance de la sécurité, un prestataire de services de la navigation 
aérienne et de formation, un partenaire des acteurs aéronautiques. Elle a en charge les aides à la 
recherche en construction açronautique et les politiques industrielles de lɈEtat dans ce secteur. 
 
La DGAC comptait, au 31 décembre 2014, 10 615 agents  pour remplir lɈensemble de ses 
missions. 
 
LɈinfrastructure immobiliære de la DGAC est composçe dɈenviron 1 200 bâtiments  tertiaires et 
unités techniques. Son parc automobile comportait environ 1 400 véhicules  en 2015. 

2)  METHODOLOGIE : 

LɈarticle L. 229-25 du code de lɈenvironnement, crçç par lɈarticle 75 de la loi n® 2010-788 du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour lɈenvironnement (loi Grenelle 2), impose aux 
services de lɈÇtat dɈçtablir un bilan de ses çmissions de gaz Þ effet de serre (BEGES) ainsi quɈun 
plan dɈactions pour rçduire ces çmissions. Ce bilan doit ètre mis Þ jour au moins tous les trois ans. 
 
La méthodologie employée pour réaliser le bilan doit être conforme à celle visée par la circulaire 
interministérielle du 21 février 2013 relative aux BEGES. 
 
Aussi, le présent rapport tire son sommaire sur le format de restitution obligatoire prévu dans la 
« mçthode pour la rçalisation des bilans dɈçmissions de gaz Þ effet de serre » (disponible sur le 
site internet du MEEM) qui sɈappuie sur la norme NF-ISO 14064-1. 
 
L'ordonnance n°2015-1737 du 24 décembre 2015 prévoit que l'autorité administrative peut 
sanctionner le manquement à l'établissement ou à la transmission du BEGES par une amende 
n'excçdant pas 1 500 ɞ, par personne morale obligçe. 

3)  PERIMETRE DU BILAN : 

Le présent BEGES a pour pçrimætre lɈintçgralitç des sites o÷ sont affectçs des agents DGAC, en 
métropole et en outre-mer (Antilles-Guyane, Saint Pierre et Miquelon, Réunion, Nouvelle 
Calçdonie, Polynçsie Franåaise, Walis et Futuna). Seule lɈEcole Nationale de lɈAviation Civile 
(ENAC) est exclue du pçrimætre organisationnel. En effet, en tant quɈçtablissement public et étant 
donné sa taille, celle-ci est tenue dɈçtablir et de publier son propre BEGES de manière 
individualisée. 
Le présent BEGES a été établi selon un contrôle « opérationnel ¹ afin de faciliter lɈçtablissement 
du plan dɈactions de rçductions des çmissions de gaz Þ effet de serre. 
 
A noter par ailleurs que mème si la DGAC entretient des liens çtroits avec le Bureau dɈEnquètes et 
dɈAnalyses (BEA) et Météo-France (MF), ces entités ne sont pas comprises dans le périmètre. En 
effet, le BEGES cherche à déterminer les émissions GES des activitçs dɈune personne morale 
dçterminçe. En cela, le BEA, lɈENAC et MF sont des personnes morales distinctes de la DGAC. 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/03/cir_36659.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/03/cir_36659.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2015/12/24/DEVR1523496R/jo/texte
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Ainsi, les émissions GES des agents DGAC affectés dans ces 3 ces entités ne sont pas 
comptabilisées dans le BEGES DGAC. 
En revanche, et en attendant que la GTA soit en mesure de formaliser son propre BEGES (en tant 
que personne morale autonome distincte de la DGAC), les émissions GES induites par le 
« support » apporté par la DGAC à la GTA sont incluses dans le présent BEGES DGAC. 
 
DɈun point de vue ª opérationnel » selon la vision « BEGES », l‘intégralité des opérations connues 
générant des émissions de gaz à effet de serre, a été prise en compte pour être répartie sur les 
« scopes » 1, 2 et 3 regroupant les 23 postes de chiffrage CO2e définis au paragraphe 7.2 de la 
méthodologie précitée et publiçe par lɈADEME.  
 
Il est soulignç que lɈannçe de référence du reporting BEGES de la DGAC était 2011 (pour suivre 
les çvolutions des çmissions de GES) tandis que lɈexercice prçsent porte sur lɈactivitç 2014. 

4)  OUTIL : 

Conformçment aux recommandations du MEEM, la DGAC a rçalisç son BEGES avec lɈoutil Bilan 
Carbone® version 7 (7.5 pour les fichiers « monosites » et 7.3 pour les fichiers « multisites ») de 
lɈAssociation Bilan Carbone (ABC), sous couvert des licences dɈutilisation quɈelle a obtenues 
auprès de cette dernière. 

5)  REALISATION : 

Comme pour le BEGES DGAC des activités 2008 et 2011, au niveau national, la coordination et le 
pilotage du BEGES ont été confiés à la mission PMAE du Secrétariat Général de la DGAC. Dès le 
printemps 2015, la Mission PMAE de la DGAC a lancé sa campagne de récoltes de données 
BEGES (activité 2014) auprès des 40 « services ¹ de la DGAC. Cela sɈest traduit par une pçriode 
dɈçchanges entre services DGAC et Mission PMAE qui dura jusquɈau dçbut septembre 2016. 
 
De par son expérience et son expertise reconnues, la Mission PMAE a activement participé à la 
fiabilisation du BEGES DGAC national (mise en cohérence des donnçes dɈactivitç, détection des 
erreurs dɈordre de grandeur et dɈunitç). Parallælement, elle a conduit un ambitieux programme de 
formation au profit des agents DGAC Þ lɈoutil Bilan Carbone¬ (recommandç par le MEEM). 
 
La mçthode BEGES prçcise bien quɈun BEGES dɈune entitç comprend un chiffrage des çmissions 
de gaz Þ effet de serre pour une annçe dɈactivitç donnçe mais aussi un plan dɈactions pluriannuel 
visant à la réduction de ces mêmes émissions. Or, la circulaire du Premier ministre du 17 février 
2015 demandait Þ chaque ministære de dçfinir et de mettre en őuvre son propre Plan Ministçriel 
Administration Exemplaire (PMAE) 2015-2020. Le plan dɈactions du PMAE du MEEM stipule des 
actions et des objectifs dɈordre environnemental dont lɈçlaboration et la publication dɈun BEGES 
font partie.  
 
Dans ce contexte, en vue de rendre cohérents entre eux les plans dɈactions PMAE et BEGES, la 
Mission PMAE a repris lɈarchitecture du plan dɈactions du PMAE pour lɈintçgrer, pour sa partie 
environnementale, dans son plan dɈactions BEGES. Cette approche a pour objectif de simplifier, 
pour les services DGAC, le « mille-feuilles ¹ de plans dɈactions induit par la superposition des 
reportings dédiés au PMAE et au BEGES. 

  

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/02/cir_39246.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/02/cir_39246.pdf
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6)  RESULTATS DU BEGES 2014  DE LA DGAC : 

Remarques préliminaires : Aucune source nɈa çtç exclue volontairement par la Mission PMAE. En 
ce sens, toutes les activitçs connues ont fait lɈobjet dɈune rçcolte de donnçes dans la mesure o÷ 
ces dernières étaient disponibles. Toutes les donnçes dɈactivitçs rçcoltçes ont été retranscrites en 
çmissions dans lɈoutil Bilan Carbone¬. 
 
Résultat global des émissions 2014 : Les émissions de GES de la DGAC représentent un total 
dɈenviron 90 560 tonnes  équivalent CO2 avec une incertitude totale de 7 128 tonnes soit 8%. 
 
Les incertitudes sur les émissions sont de deux natures :  
- celle liée aux valeurs des facteurs dɈçmission ; chaque facteur dɈçmission de la Base 
Carbone¬ de lɈADEME est caractçrisç par un degrç dɈincertitude spçcifique 

- celle liçe aux valeurs des donnçes dɈactivités. Ces dernières peuvent être soit directement 
disponibles, soit estimées à partir de données indirectes.  

 
ABC propose une grille dɈincertitudes liçes aux valeurs des donnçes dɈactivitçs pouvant être 
appliquées : 
- 0-5% (pour une donnçe provenant dɈune mesure directe type facture ou compteur) 
- 15% pour une donnée fiable non mesurée 
- 30% pour une donnée recalculée (extrapolation) 
- 50% pour une donnée approximative (donnée statistique) 
- 80% pour une donnée connue en ordre de grandeur 

 
Découpage par scope (obligation légale) des émissions 2014 : 

 
Scope 1 : Emissions directes de CO2e liçes Þ lɈutilisation dɈçnergies = 13 837 t CO2e (15%) 
Scope 2 : Emissions indirectes de CO2e liçes Þ lɈutilisation dɈçnergies = 16 191 t CO2e (18%) 
Scope 3 : Autres émissions indirectes de CO2e = 60 532 t CO2e (67%) 

 
Découpage par poste d‘activité des émissions 2014 : 

 
1er poste dɈçmissions : Déplacements pour 39 271 t CO2e (43%) 
2eme poste dɈçmissions : Energies des bâtiments pour 26 947 t CO2e (30%) 
3eme poste dɈçmissions : Immobilisations 11 968 t CO2e (13%) 
4eme poste dɈçmissions : Intrants pour 6 453 t CO2e (7%) 
Les autres émissions : Fret (3%), Hors énergie (2%), Déchets (1%) et autres (1%) pour 4 921 t 
CO2e 
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7)  EVOLUTION DES EMISSIONS PAR RAPPORT A LȭANNEE DE REFERENCE (2011)  :  

Une fois ce chiffrage effectué, il est nécessaire de le Emissions arrêtées dans le rapport du 
BEGES DGAC 2011 : 98 436 tonnes CO 2e. Cette comparaison doit, autant que ce peut, se faire à 
périmètre constant. Par ailleurs, les deux chiffrages doivent sɈappuyer sur les mèmes mçthodes de 
calcul. De ce fait, pour rapprocher les périmètres, il convient a minima de rajouter les émissions 
équivalentes des 4 ex-sites ultra-marins de la DDTM (à raison de 313 tonnes CO2e) qui ont été 
entre temps intégrés dans le périmètre de la DGAC. Les émissions de CO2e de lɈactivitç 2011 se 
portent ainsi à 98 749 tonnes CO 2e (avec une incertitude de 42%). Ainsi, la variation entre 2011 et 
2014 sɈapparente à -8,3% dɈçmissions de GES. Moyennant la prise en compte de lɈincertitude liçe 
à ce résultat, la tendance de cette variation se rapproche de lɈobjectif « facteur 4 » (-75% en 2050 
par rapport Þ 1990) que la France a dçcidç dɈadopter.  
 
Concernant la nécessaire similitude de la méthode de calcul des émissions, il faut remarquer que 
lɈoutil Bilan Carbone¬ a çvoluç depuis 2011 notamment sur : 
- la maniære de calculer lɈincertitude globale dɈun BEGES (recommandation du GIEC) 
- la valeur de certains facteurs dɈçmissions qui ont çtç recalculçs par lɈADEME 
- la création et la suppression de certaines caractérisations des sources dɈçmissions et donc des 

facteurs dɈçmissions correspondants 
LɈimpact de ces deux derniæres çvolutions nɈa pas pu ètre mesurç, sur la base des donnçes 
disponibles. 

8)  PLAN DȭACTIONS DE REDUCTION DES EMISSIONS POUR LA DGAC : 

Les principales actions proposées peuvent, soit avoir un impact direct sur les émissions CO2e, soit 
viser Þ atteindre un contexte favorable Þ de futures rçductions de ces çmissions. Ce plan dɈactions 
est volontairement calqué en partie sur la liste des actions du Plan Ministériel Administration 
Exemplaire (PMAE) 2015-2020. Ainsi, le plan dɈactions BEGES est en cohérence avec les 
objectifs de lɈEtat en matiære de rçduction de GES. En revanche, ici, ne sont pas listées ici 
certaines actions déjà terminées mais qui continuent de produire leur effet de réduction des 
émissions GES (par exemple, la mise en place de plate-forme sur lɈintranet DGAC pour favoriser 
le co-voiturage). 
 
Pour cette synthæse, ne sont prçsentçs ici, volontairement, que les objectifs du plan dɈactions. La 
liste des actions pour atteindre ces objectifs, elle, est présentée au chapitre C paragraphe 12. 
  



 

 

13 

 
 

 

 
 
 



 

 

14 

 
 

Ainsi, un calcul simplifiç permet Þ ce tableau de montrer que lɈapplication des mesures prçvues 
dans le plan dɈaction du PMAE du MEEM Þ la DGAC devrait thçoriquement permettre dɈatteindre 
la cible de -3,5% par an, voir même la dépasser très légèrement jusquɈen 2020 (-18% au lieu de -
17,5% a minima entre 2016 et 2020 si on suit la courbe ayant pour cible le -75% en 2050). 
 
Les 4 dernières actions du domaine de la gouvernance (3 pour la qualité du BEGES et celle sur le 
guide SAGES) ont pour pilote et maîtrise dɈőuvre la Mission PMAE. 
 
Tous les services de la DGAC doivent mettre en őuvre localement lɈensemble des autres actions. 
Le pilotage de cette maìtrise dɈőuvre sera assuré, par direction et par chaque échelon central 
pour son pçrimætre (Þ lɈexception des actions ª Energies et bâtiments » qui devraient être pilotées 
par le SNIA pour lɈintçgralitç du parc immobilier de la DGAC). 

9)  LES AXES DȭAMELIORATION DȭICI 2020  : 

Au-delà de la poursuite des efforts pour respecter les objectifs de réduction des émissions (-3,5% 
par an), la Mission PMAE sɈest engagçe dans deux actions parallæles que sont : 
- lɈamçlioration de la fiabilitç des informations émanant des services sur lesquelles elle se base 

pour calculer les émissions de la DGAC (la formation des agents dans les services pour 
améliorer la transparence)  

- la mise en place dɈunitçs dɈőuvres permettant de dçterminer plus facilement les çvolutions des 
émissions de CO2e sur une période triennale et ce, malgré des changements au sein même du 
pçrimætre dɈanalyse 

 
 
 
 

------------------------------------------------------------------ 
Fin de la synthèse 

------------------------------------------------------------------ 
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C) Rapport général  

1)  DESCRIPTION DE LA PERSONNE MORALE 

a) Présentation des activités de la DGAC 

La Direction Gçnçrale de lɈAviation Civile (DGAC), de code SIREN 12006401900074, joue un ròle 
central dans le monde du transport aérien français. Elle est lɈune des directions gçnçrales du 
ministære de lɈEnvironnement, de lɈEnergie et de la Mer (MEEM). Elle est garante de la sécurité et 
de la sûreté du trafic aérien civil français ainsi que des équilibres entre son développement et la 
protection de lɈenvironnement. Elle est Þ la fois une autorité règlementaire, un pôle de surveillance 
de la sécurité, un prestataire de services de la navigation aérienne et de formation, un partenaire 
des acteurs aéronautiques. Elle a en charge les aides à la recherche en construction aéronautique 
et les politiques industrielles de lɈEtat dans ce secteur. 
 
Responsable de la sécurité et de la sûreté  : 
Le maintien dɈun haut niveau de sçcuritç et de sùretç du transport açrien constitue une des 
préoccupations permanentes de la DGAC. Elle assure la surveillance des industriels, des 
exploitants et des personnels navigants. 
 
Prestataire de service  : 
La DGAC est prestataire de service pour les compagnies açriennes et lɈaviation gçnçrale. Elle 
rend les services de la circulation aérienne, au moyen de ses centres de contrôle en route et de 
ses tours de contrôle. 
 
Régulateur de marché  : 
La DGAC est fortement impliquée dans les questions économiques et sociales. Elle assure les 
fonctions de rçgulateur du transport açrien. Elle est lɈinterlocuteur des compagnies aériennes, des 
aéroports et de leurs clients. 
 
Partenaire de l‘industrie aéronautique : 
Partenaire des industriels et des exploitants, la DGAC suit attentivement lɈactivitç de lɈindustrie 
aéronautique. Elle mène une politique de soutien à ce secteur majeur de lɈçconomie franåaise au 
moyen de subventions de recherche et dɈavances remboursables. 
 
Acteur de la transition énergétique  : 
La DGAC veille à réduire les nuisances, en particuliers sonores et atmosphériques, générées par 
le transport aérien. Elle contribue à les limiter et entretien le dialogue avec les élus et les 
reprçsentants des riverains dɈaçroports. Parallèlement et comme toutes les Administrations de 
lɈEtat, elle veille Þ ce que son activitç support respecte les critæres ª durables » définis par le 
Premier ministre. 
 
Au cœur de l‘action internationale : 
LɈaviation civile çvolue dans un environnement træs international et europçen. La DGAC contribue 
Þ lɈçlaboration et Þ la dçfense des positions franåaises dans les instances concernées. Elle 
participe activement à la construction du Ciel européen. Ce projet vise à harmoniser la gestion du 
trafic açrien sur lɈensemble du territoire europçen afin dɈaccroitre la sçcuritç tout en rçduisant les 
coûts, les retards et les émissions de CO2. 
 
LɈorganisation de la DGAC est scindçe en deux types de pòles : 
- les pôles « métiers », 
- le pôle « support ». 
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Au sein des pôles métiers, la DGAC est organisée en 3 directions : 
- la direction du Transport aérien (DTA) en charge des activités régaliennes (stratégie, 

réglementation technique et régulation économique), 
- la direction des services de la Navigation Aérienne (DSNA), prestataire de service en charge 

des activités de navigation aérienne, 
- la direction de la Sécurité aérienne (DSAC) en charge des activités de surveillance et de 

certification (contrôle, sécurité et expertise technique). 
 
Le pôle « support », assuré par le Secrétariat Général de la DGAC, est chargé de piloter et de 
coordonner certaines politiques transversales tout en assumant les fonctions supports (budget, 
finances, ressources humaines, DSI, etc.). LɈinfrastructure immobiliære de la DGAC est composçe 
dɈenviron 1 200 bâtiments  et unités techniques. Son parc automobile comportait environ 1 400 
véhicule s en 2015. 
 
La DGAC comptait, au 31 décembre 2014, 10 615 agents  pour remplir lɈensemble de ses 
missions. 1 035 agents sont affectés au siège de la DGAC, situé au 50 rue Henry Farman (Paris 
XV). Ils assurent la coordination des activitçs de lɈensemble des pòles dçcrits ci-dessus. 
 
LɈannexe 1 du prçsent rapport rappelle quelques dates et chiffres clefs dans lɈhistoire de lɈaviation 
civile et de son industrie. 
 
Il est choisi, ci-apræs, de prçsenter les organigrammes les plus Þ jour et non ceux de lɈannçe du 
reporting. Si lɈintitulç du ministære et certains portefeuilles ont changé, le cas de la DGAC nɈa en 
rien çvoluç par rapport Þ sa place au sein du ministære de lɈçcologie, du dçveloppement durable et 
de lɈçnergie (MEDDE). LɈorganisation interne çtait la mème en 2014. 
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Organigramme du MEEM 
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Organigramme de la DGAC 
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b) Méthodologie  

LɈarticle L. 229-25 du code de lɈenvironnement, crçç par lɈarticle 75 de la loi n® 2010-788 du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour lɈenvironnement (loi Grenelle 2), impose aux 
services de lɈÇtat dɈçtablir un bilan de ses çmissions de gaz à effet de serre ainsi quɈun plan 
dɈactions pour rçduire ces çmissions. Ce bilan doit ètre mis Þ jour au moins tous les trois ans. 
 
La méthodologie employée pour réaliser le bilan doit être conforme à celle visée par la circulaire 
interministérielle du 21 février 2013 relative aux BEGES. Aussi, le présent rapport tire son 
sommaire sur le format de restitution obligatoire prévu au paragraphe 9 de la version 4 (octobre 
2016) de la « mçthode pour la rçalisation des bilans dɈçmissions de gaz Þ effet de serre » 
(disponible sur le site internet du MEEM). Cette dernière sɈappuie sur la norme NF-ISO 14064-1. 
Elle a été élaborée par le pôle de coordination nationale sur les bilans des émissions de gaz à 
effet de serre et publié par le MEDDE. 
 
L'ordonnance n°2015-1737 du 24 décembre 2015 prévoit que l'autorité administrative peut 
sanctionner le manquement à l'établissement ou à la transmission du BEGES par une amende 
n'excçdant pas 1 500 ɞ, par personne morale obligçe. 

 

c) Périmètres du bilan  

Périmètre organisationnel  : 
Le présent BEGES a pour pçrimætre lɈintçgralitç des sites o÷ sont affectçs des agents DGAC, en 
métropole et en outre-mer (Antilles-Guyane, Saint Pierre et Miquelon, Réunion, Nouvelle 
Calédonie, Polynésie Française, Walis et Futuna). LɈintçgralitç des biens et activités DGAC 
connus sont pris en compte dans ce rapport. 
 
Seule lɈENAC est exclue du périmètre organisationnel. En effet, en tant quɈçtablissement public et 
étant donné sa taille, celle-ci est tenue dɈçtablir son propre bilan de maniære individualisçe et de le 
publier conformçment Þ lɈobligation de la circulaire prçcitçe. 
 
Le présent BEGES a été établi selon un contrôle « opérationnel ¹, afin de faciliter lɈçtablissement 
du plan dɈactions de rçductions des çmissions de gaz Þ effet de serre. 
 
Précision : même si la DGAC entretient des liens étroits dont la mise Þ disposition dɈagents DGAC 
avec le Bureau dɈEnquêtes et dɈAnalyses (BEA),  lɈEcole Nationale de lɈAviation Civile (ENAC) ou 
encore Météo-France (MF), le BEGES cherche à déterminer les émissions GES des activités 
dɈune personne morales dçterminçe et non celles dɈun certain pçrimætre dɈagents. Or, BEA, ENAC 
et MF sont des personnes morales distinctes de la DGAC. Ainsi, les émissions GES des agents 
DGAC affectés dans ces 3 entités ne sont pas comptabilisées dans le BEGES DGAC. 
 
Une étude de type comptabilité analytique pourrait amener à déduire les émissions GES des 
activités DGAC support aux agents DGAC mis à disposition dans ces 3 entités. En effet, certains 
agents affectés à la DGAC assurent, à plein temps, des fonctions support au bénéfice de ces 
entitçs (par exemple, la tutelle de lɈENAC), ou à temps partiel (par exemple, gestion des carrières 
ou certaines formations des agents DGAC affectés ailleurs).  
Pour lɈinstant, il est estimç quɈune telle étude serait trop chronophage pour un enjeu GES très 
probablement quasi négligeable en rapport au total DGAC. 
 
Par effet miroir, on peut très facilement imaginer que ces prestations de services rendues par la 
DGAC aux autres entités auraient un impact extrêmement faible parmi les émissions GES de ces 
entités. En effet, ces dernières assurent ou supportent déjà les plus lourdes fonctions supports au 
profit des agents DGAC qui leur sont affectés comme par exemple : déplacements domicile-travail. 
déplacements dans le cadre du travail, hébergement dans leurs bâtiments, fournitures des 
énergies, fournitures des intrants et de la plupart des prestations de service, gestion du fret et des 
déchets etc... 
 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/03/cir_36659.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/03/cir_36659.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2015/12/24/DEVR1523496R/jo/texte
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Mais, ces liens entre DGAC et les entités liées sont à connaître, notamment parce que le contexte 
BEGES serait sensiblement différent si les organisations budgétaires de ces 3 entités externes 
étaient différentes. Par exemple, mème sɈil en est hiçrarchiquement indçpendant, lɈintçgralitç du 
budget du BEA est ponctionné sur le « Budget Annexe Contrôle et Exploitation Aériens » (BACEA) 
de la DGAC.  
 
Périmètre opérationnel  : 
LɈintçgralitç des opçrations connues gçnçrant des çmissions de gaz Þ effet de serre, a çtç prise en 
compte. Ainsi, les scopes 1, 2 et 3 et donc les 23 postes définis au paragraphe 7.2 de la 
méthodologie précitée y sont détaillés. 
 

d) Outil  

Afin dɈètre conforme aux recommandations du MEEM, ce BEGES a été réalisé avec lɈoutil Bilan 
Carbone® version 7 (7.5 pour les fichiers monosites et 7.3 pour les fichiers multisites) de 
lɈAssociation Bilan Carbone (ABC), et ceci, conformément aux contrats de licence obtenus. 

 

e) Réalisation  

Comme pour le BEGES DGAC des activités 2008 et 2011, au niveau national, la coordination et le 
pilotage du BEGES ont été confiés à la mission PMAE du Secrétariat Général de la DGAC. Dès le 
printemps 2015, la Mission PMAE de la DGAC a lancé sa campagne de récoltes de données 
BEGES (activité 2014) auprès des 40 « services ¹ de la DGAC. Cela sɈest traduit par une période 
dɈçchanges entre services DGAC et Mission PMAE qui dura jusquɈau dçbut septembre 2016. 
 
La mçthode BEGES prçcise bien quɈun BEGES dɈune entitç comprend un chiffrage des çmissions 
de gaz Þ effet de serre pour une annçe dɈactivitç donnçe mais aussi un plan dɈactions pluriannuel 
visant à la réduction de ces mêmes émissions. Or, la circulaire du Premier ministre du 17 février 
2015 demandait Þ chaque ministære de dçfinir et de mettre en őuvre son propre Plan Ministçriel 
Administration Exemplaire (PMAE) 2015-2020. Le plan dɈactions du PMAE du MEEM stipule des 
actions et des objectifs dɈordre environnemental dont lɈçlaboration et la publication dɈun BEGES 
font partie.  
 
Dans ce contexte, en vue de rendre cohérents entre eux les plans dɈactions PMAE et BEGES, la 
Mission PMAE a repris lɈarchitecture du plan dɈactions du PMAE pour lɈintçgrer, pour sa partie 
environnementale, dans son plan dɈactions BEGES. 
 
Cette approche a pour objectif de simplifier, pour les services DGAC, le « mille-feuille » de plans 
dɈactions induit par la superposition des reportings dédiés au PMAE et au BEGES. 
 
Apports de la Mission PMAE de la DGAC  : 

Soutient aux services de la DGAC : 
De par son expçrience et son expertise reconnues, la Mission PMAE a eu pour ròle dɈapporter tout 
le support nécessaire aux services de la DGAC, afin quɈils participent dans les meilleurs conditions 
au BEGES DGAC national. La Mission PMAE a activement participé à la fiabilisation (mise en 
cohçrence, dçtection des erreurs dɈordre de grandeur et dɈunitç) des donnçes dɈactivitçs qui lui ont 
été transmises par les services. Ainsi, pour chaque service concerné, ces corrections varient de 
moins 0,5% à 62% des émissions déclarées par service. 
 

Formation à l‘outil Bilan Carbone® : 
En dçcembre 2015, la DGAC devenait autonome pour former ses propres agents Þ lɈutilisation des 
outils « Bilan Carbone® » car elle disposait désormais de 2 agents (ceux composant la Mission 
PMAE) agréés « formateurs ¹ par ABC et lɈIFORE sur ces outils. Cet agrçment a permis dɈassurer 
des sessions de formation en 2016 au profit de 23 agents représentant 13 services DGAC ainsi 
quɈÞ celui de 11 autres agents de lɈEtat reprçsentant dɈautres ministæres.  
Cette action a contribué à fiabiliser les résultats présentés par le présent rapport et ceux qui 
suivront à compter de 2018. 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/02/cir_39246.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/02/cir_39246.pdf
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Parallèlement, la Mission PMAE de la DGAC a contribué à améliorer la documentation mise à 
disposition des stagiaires quɈelle a formçs. Elle a ainsi çlaborç et proposç Þ lɈIFORE un document 
pédagogique destiné à la correction de « cas dɈçcole ¹. LɈIFORE a validç ce document et a donnç 
son accord pour qui puisse dorénavant être intégré dans la « valise formateur » pour les sessions 
de formation à venir. 
 

2)  ANNEE DE REPORTING ET ANNEE DE REFERENCE 

Pour la DGAC, lɈ « année de référence » en matière de chiffrage BEGES est 2011, tandis que lɈ 
« année de reporting » du présent rapport est 2014. 
 
Redéfinition réalisée  : 
Entre 2011 et 2014, le périmètre organisationnel du SNIA a évolué de la façon suivante : 
- rattachement de 4 sites ultra-marins (Réunion, Guadeloupe, Guyane, Martinique) qui 

dépendaient auparavant des DDTM du MEDDE, 
- rattachement du site ESBA de Bonneuil qui dépendait auparavant du STAC (DTA). 
 
La seconde çvolution nɈimpacte que la rçpartition des émissions entre les différentes directions de 
la DGAC (glissement de la DTA vers le SG). 
En revanche, la première évolution amène forcément à augmenter les émissions GES globales de 
la DGAC. 
 
Redéfinition à réaliser  : 
Au cours de la réalisation des travaux aboutissant au présent rapport, plus précisément en avril 
2016, la Mission PMAE de la DGAC a identifiç quɈil çtait très difficile, dans le temps imparti, 
dɈexclure des donnçes dɈactivité supports assurée par la DGAC au profit de la Gendarmerie des 
Transports Aériens (GTA), du périmètre organisationnel de la DGAC. Ainsi, la partie support 
relevant de lɈactivitç GTA reste inclue partiellement dans celle de la DGAC.  
 
Ceci est dû au simple fait que la GTA ne réalise pas, pour lɈinstant, de BEGES, alors quɈelle est 
une personne morale autonome et que sa taille la rende obligée face à la loi Grenelle. 
 
Sur la base de ce constat, la Mission PMAE a fourni à la GTA les éléments nécessaires pour 
former ses agents Þ lɈoutil Bilan Carbone¬. En ce sens, lɈEtat-Major de la GTA a désigné un de 
ses agents pour suivre le dossier BEGES Þ lɈavenir. 
 
La GTA est constituçe dɈun Etat-Major hébergée par les sites DGAC de Farman et Athis-Mons, 
ainsi que dɈantennes sur lɈensemble du territoire franåais. Elle reprçsente un millier dɈagents 
environ. 
 
Il conviendra Þ lɈavenir, afin dɈaffiner la connaissance des çmissions GES de la DGAC, de 
déterminer quelles sont les activités supports assurées par la DGAC au profit de la GTA, partout 
en France, sachant que les situations sont très probablement pas uniformisées (la DGAC 
nɈhçberge probablement pas les agents GTA partout). Cette action permettra, Þ lɈavenir, dɈçviter 
les « doubles comptages ¹ dɈçmissions de GES entre la DGAC et la GTA. 
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3)  SCOPE 1 - LES EMISSIONS DIRECTES DE GES QUANTIFIEES SEPAREMENT PAR 

POSTE POUR CHAQUE GES ET EN EQUIVALENT CO2  

 

4)  SCOPE 2 - LES EMISSIONS INDIRECTES DE GES ASSOCIEES A LA CONSOMMATION 

DȭELECTRICITE, DE CHALEUR OU DE VAPEUR IMPORTEE, QUANTIFIEES SEPAREMENT 

PAR POSTE POUR CHAQUE GES ET EN EQUIVALENT CO2  

 

5)  SCOPE 3 - LES AUTRES EMISSIONS INDIRECTES 

 
 

6)  LES EMISSIONS EVITEES 

Les émissions évitées correspondent au traitement (enfouissement, recyclage ou incinération) de 
certains déchets banaux, pour un certain nombre de services DGAC. La valorisation est 
principalement thermique. Elles ont été évaluées, à travers lɈoutil Bilan Carbone¬ V7.5, Þ 81 t 
CO2e. 

 

  



http://www.ipcc-nggip.iges.or.jp/public/gp/french/6_Uncertainty_FR.pdf


















http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.bilans-ges.ademe.fr/
















https://fr.wikipedia.org/wiki/Programme_de_l%27Union_europ%C3%A9enne








http://www.developpement-durable.gouv.fr/Rapport-environnement-DGAC-Annee,43670.html

















































	Page vierge
	Page vierge

